
C’est ta vie
qui est en jeu.
C’est
qui est en jeu.

Coups, blessures, 
agressions, humiliations...
que tu sois victime ou témoin, 
il faut dire STOP
aux JEUX DANGEREUX.

Jeux
dangereuxTu as été victime, témoin ou acteur

d’un “jeu” dangereux ?
Un de tes camarades est concerné
par ce problème ?…

C’est un acte citoyen de faire cesser
ces pratiques graves, qui peuvent
être punies par la loi.

C’est en parlant autour
de toi, en communiquant
sur ces comportements
encore peu connus,
qu’ensemble nous
pourrons dire STOP
aux “jeux” dangereux.

Parce qu’avec  

les “jeux” dangereux,

ta vie est en jeu ,

tu dois dire STOP

Les collégiens se mobilisent 
pour dire STOP
aux jeux dangereux.

Pratiqués au sein des collèges, peut-être
même dans le tien, ces “jeux” peuvent avoir
des conséquences graves pour ta santé,
physique et mentale.

Ces “jeux” sont inacceptables : chacun doit
se mobiliser pour qu’ils cessent.

Parce qu’il y a de plus en plus de jeux violents
dans les établissements scolaires, le Conseil
Général des Jeunes du Rhône lance
une campagne d’information
et de prévention dans les collèges.

Que tu sois
victime ou 
témoin, le rôle de cette 
campagne d’information 
est de t’apporter une aide : 

• en te faisant connaître tes droits 
et tes devoirs, 

• en t’informant sur ce que tu dois faire
pour dire STOP, 

• en t’indiquant les personnes qui pourront
te conseiller et t’aider.

www.rhone.fr/cgjeunes

Campagne de prévention 
et d’information

Alors

au silence !
STOP
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?Qu’est-ce
que les jeux

dangereux ?

Quelles sont les conséquences
de ces jeux dangereux ?

• Les blessures physiques :
Bleus, bosses, blessures diverses, 
fractures ou entorses, traumatismes craniens.

• Les conséquences psychologiques : 
Traumatismes ou troubles psychologiques
(repli sur soi, perte de confiance, peurs
diverses, agressivité, sommeil perturbé,
blocages scolaires...).

Contact

COMMENT
FAIRE
lesJeux
dangereux

Que tu sois victime ou témoin d’un “jeu” 
dangereux, à tous les niveaux tu peux être aidé : 

Dans ton collège :
Tu peux te confier à un professeur, au CPE, au chef 
d’établissement mais aussi à l’infirmière, à l’assistante
sociale... Ils sont là pour veiller à ta sécurité,

t’écouter, t’accompagner et te conseiller.
Ensemble, vous pourrez trouver une solution.
Suivant la gravité de l’agression, des mesures
seront prises pour protéger la victime et
punir l’agresseur. 

Par tes proches :
Il est important de parler avec ton entourage
de ces pratiques. Tes parents peuvent
porter plainte et ainsi avoir recours
aux dispositifs juridiques pour te défendre.
Cette démarche pourra se faire
en concertation avec le personnel
du collège.
Tu peux également te confier
à un ou une ami(e).
Parler et être compris, ça aide toujours
à se sentir plus fort. Certains jeux

dangereux

peuvent être

punis par la loi.

Au collège, parfois, certains “jeux” violents
sont pratiqués sans que les autres élèves 
et toi n’en mesuriez les conséquences

graves.

Selon les établissements,
ces “jeux” varient et ne
portent pas le même
nom, mais ils impliquent
une victime et un ou
plusieurs agresseurs.
Ils ont toujours

un caractère violent.

Par des professionnels
extérieurs au collège :
Pour t’aider à surmonter tes difficultés, 
des professionnels sont à ton écoute. 
Tu peux par exemple te confier à ton médecin.

Tu peux t’adresser également : 

• aux Maisons du Rhône : il en existe
une dans ton canton (coordonnées
en consultant www.rhone.fr),
une équipe t’accueillera gratuitement 
(assistantes sociales, éducateurs,
psychologue...). Ils sont là pour te
conseiller et t’aider. 

• aux Centres Médicaux Psychologiques
de ton secteur (consultations gratuites). 

Tu peux aussi téléphoner : 

• “Fil Santé Jeunes”
0800 235 236
Un numéro vert où des spécialistes
t’écouteront et dialogueront avec toi 
sur toutes les questions de santé 
et problèmes relationnels. 
Appel gratuit et anonyme.
www.filsantejeunes.com

• “Maison des avocats”
0800 070 731 (N° Vert-Appel gratuit).
Consultations gratuites les mercredis après-midi.
www.barreaulyon.com

CESSER


